
 

 

 

          
 

Information financière du 1er décembre 2016 

 

 

Augmentation des moyens affectés au contrat 
de liquidité 

 
 
ORCHESTRA PREMAMAN annonce avoir augmenté de 1 M€ à compter du 1er 
décembre les moyens affectés au contrat de liquidité confié à LOUIS CAPITAL 
MARKETS et portant sur les titres ORCHESTRA PREMAMAN admis aux négociations 
sur NYSE Euronext Paris.  
 
Les moyens affectés à la mise en œuvre du contrat de liquidité confié à LOUIS 
CAPITAL MARKETS sont désormais les suivants : 
 

- 36 164 titres 
- 1,1 M€  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

ORCHESTRA-PREMAMAN 
Société anonyme au capital de 22.245.732 € 

Siège social : 200 avenue des Tamaris, Zac Saint Antoine, 34130 Saint-Aunès. 
398 471 565 R.C.S. MONTPELLIER 

 
 
 

 

Prochain communiqué :  
Chiffre d’affaires du 3ème trimestre 
2016-2017 le 9 janvier après clôture 
de la Bourse. 

 

Contacts : 
ACTIFIN – Stéphane RUIZ 
01 56 88 11 15 
sruiz@actifin.fr 
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